
Aménagement Rue de l’Ermitage 
Travaux de revêtement de la chaussée 

 
 
 

L’entreprise ARLAUD intervient pour le nivellement et le 
revêtement de la chaussée de la Rue de l’Ermitage, du mardi 25 
octobre au jeudi 27 octobre 2011. 
 
Afin de réaliser les travaux nécessaires et pour des raisons de 
sécurité, la circulation automobile sera interdite Rue de 
l’Ermitage, du carrefour de la Rue de la Chaume à la Rue du Coq 
Hardi : 

du mardi 25 octobre au jeudi 27 octobre 2011 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons à 
contacter les Services techniques de la Mairie au 05 49 38 41 90. 
 
 

Ces travaux générant des difficultés temporaires de circulation, 
nous vous remercions de votre compréhension. 

 


